
A Paris, le 14 octobre 2020

Compte-rendu du comité technique administration centrale (CT AC)
du 13 octobre 2020

FO Agriculture était représentée par Nadine Jean-Baptiste et Antoine Martinez.

Madame Sophie Delaporte préside le comité technique.

Déclaration liminaire de FO Agriculture 
Madame la Secrétaire générale,
Au delà des nombreuses questions diverses que nous vous avons posé, FO Agriculture voudrait vous interpeller
sur le manque de réactivité et d'exemplarité du MAA face à la mise en œuvre rapide et effective de mesures
simples comme le télétravail pour protéger ses agents face à la crise sanitaire.
Dans son application, le MAA est encore bien loin de respecter les consignes de la circulaire du 7 octobre dernier
qui n'est qu'un simple rappel des mesures qui auraient dû être prises depuis longtemps. Les agents ressentent
donc une forte dichotomie entre l’État employeur et l’État qui gouverne.
FO Agriculture vous demande de faire confiance à vos agents quand à leur engagement dans leur mission et la
possibilité d'organiser leur travail pour limiter les risques sanitaires.
Merci

Réponse de la Secrétaire générale aux nombreuses déclarations liminaires convergentes vers un problème de
réactivité du MAA face à la crise sanitaire.

La réponse sur le télétravail sera faite lors du point 2.
Le  gouvernement  a  fait  le  choix  de  confirmer  les  trajectoires  d'effectifs  lors  du  PLF  2021.  Le  ministre  de
l'agriculture a défendu le fait que cette trajectoire ne soit pas alourdie. Le P215 porte donc cette trajectoire
négative  avec  une  préservation,  autant  que  faire  se  peut,  des  services  déconcentrés  au  détriment  de
l'administration centrale.

Dans ses conditions RH difficiles, l'administration centrale est en plus à la manœuvre pour la mise d'actions du
plan de relance avec la DGPE qui en portera un certain nombre (15 à 16 mesures).
Le plan de relance va être le moteur de l'action publique dans les prochains mois.
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1 - Approbation du procès-verbal du CT AC du 3 octobre 2019 (cf. PJ)
Le  PV  est  approuvé  en  tenant  compte  des  demandes  de  correction  concernant  le  paragraphe  relatif  aux
entretiens professionnels.

FO Agriculture demande de faire un point sur le suivi des actions en cours décidées lors du CT AC :
- Effectuer un travail statistique sur les horaires d'envoi de courriels par directions
- Faire un bilan de l'application de la charte des temps et de la charte de l'encadrement

En l'absence d'éléments, la SG répond que le suivi des actions sera fait lors du prochain CT AC.

2 - Point sur l'organisation du travail en administration centrale en période d'épidémie de Covid-19
La SG précise que la situation que nous vivons aujourd'hui n'est pas comparable à celle que nous avons vécue.
Lorsqu'il a été demandé que l'ensemble du MAA se confine en 36 heures, cela a été fait. Ceci a conduit à mettre
en place des formes atypiques de télétravail en fonction des équipements disponibles et d'accorder des régimes
d'ASA. Il a été autorisé l'utilisation des équipements personnels pour pallier le déficit d'ordinateurs portables.

Dans le  télétravail  "à froid",  pour l'avenir,  la MAA aura à reposer un cadre d'usage qui sortira du contexte
sanitaire particulier pour revenir à des fondamentaux de travail plus stables, plus pérennes, qui ne seront pas
comme avant et tiendront compte du décret n° 2020-524 du 5 mai 2020. Actuellement, nous sommes dans un
entre deux où nous devons accomplir l'ensemble de nos missions.

L'équilibre défini dans la circulaire premier ministre du 1er septembre a été connu tardivement et demandait
d'échanger avec les autres ministères et les services déconcentrés avant de publier la note de service (NdS)
SG/SRH/SDDPRS/2020-573 du 17 septembre 2020.
La NdS a mis l'accent sur les autres mesures sanitaires (distance sociale et lavage des mains) que le simple port
du masque.

Le télétravail exceptionnel a été activé hors zone rouge avec 1 à 2 jours possibles et en zone rouge avec 1 à 3
jours possibles. La SG concède néanmoins que désormais toute la France est pratiquement en zone rouge mais
elle précise que le MAA a besoin désormais de stabilité pour mettre en œuvre cette NdS.

La SG identifie 2 situations, les agents bénéficiant déjà de télétravail avec des équipements et les autres. La
priorité est le réexamen entre les misions télétravaillables et non télétravaillables afin qu'un maximum d'agents
puissent bénéficier d'au minimum 1 jour de télétravail.
C'est ainsi  le cadre posé et déployé dans chaque direction avec une application qui peut ensuite être différente
en fonction des services.

Ensuite, il peut y avoir plusieurs "goulots d'étranglement" dans la mise en œuvre de ces mesures :
- la formalisation par les MAG des conventions de télétravail
- l'achat des équipements informatiques. Sur 550 portables commandés récemment, l'administration centrale
vient d'en recevoir seulement 150. La SG a donc priorisé la mise à disposition d'ordinateurs portables avant les
téléphones.
- ressources humaines du BIP pour déployer les équipements en plus de toutes leurs autres missions. La SG rend
hommage aux agents de ce bureau qui se  "défoncent" selon ses mots. Le ministre a commencé sa visite de
Varenne par ce bureau.
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On va vivre avec cette injonction paradoxale parce que le gouvernement veut que l'on suive toutes nos missions
classiques tout en mettant en œuvre le plan de relance dans des conditions de travail modifiées. Tout ce que la
SG vient de dire peut être remis en cause en fonction de ce qui peut être dit demain par le président par
exemple.

Réponse de FO Agriculture à l'intervention de la SG
FO agriculture vous remercie de nous avoir  expliqué les considérants entourant la gestion de cette crise et
l'organisation de l'AC et plus largement du MAA. Cependant en tenant compte des nombreuses sollicitations des
agents préalables à ce CT, nous tenons à vous informer que ces considérants sont encore bien éloignés de
l'attente des agents qui ne les perçoivent pas du tout dans la gestion de leur demandes. La majorité des agents
formulent des demandes de télétravail en adéquation avec les besoins de service ce qui aurait dû faciliter l'étude
de leur demande.
Vous avez parlé d'un mois entre la parution de la circulaire du 1er septembre et l'acceptation des demandes
début octobre.  Cependant de nombreuses demandes de télétravail  avaient été formulées bien avant le 1er
septembre  notamment  à  la  suite  du  déconfinement  pour  organiser  une  reprise  de  travail  en  présence  en
adéquation avec le respect des règles sanitaires.
FO Agriculture déplore aussi ce postulat du « tout le monde en télétravail au minimum 1 jour » ou « personne »
qui conduit à bloquer l'ensemble d'une communauté de travail  et ne laisse aucune marge de manœuvre à
l'appréciation de proximité des situations.

Chiffres du télétravail :
Au SG hors SRH : 134 avant 94 ont demandé et 92 ont été accepté du télétravail exceptionnel. 176 ont demandé
du télétravail exceptionnel. 84 ont obtenu 2 jours, 34 à 3 jours, 0 à 4 jours et 1 à 5 jours.

Sur toute l'AC, 45 % ont fait une demande de télétravail exceptionnel. 90 % des demandes ont été acceptées.

Suivi des cas COVID
La DGAFP a mis en place une enquête COVID depuis quelques semaines. A ce stade, le MAA dispose des données
de la semaine 40 :
- 10 personnes à l'isolement (cas contact ou en attente de test)
-  37 cas cumulés pour l'AC.

Élargissement des plages de travail
Les horaires d'accès aux sites sont de 6 à 22h pour Varenne et de 7 à 22h pour les autres sites.
Les anomalies générées dans Equitime n'ont pas d'impact sur le calcul du temps de travail.

FO Agriculture signale que cette bonne mesure ne répond pas à tous les besoins notamment pour les parents
d'enfants et les agents habitants loin de Paris. Ces catégories d'agents pouvaient donc être en attente de la
validation de leur demande de télétravail.

3 - Point d'information sur les travaux en administration centrale
Vous pouvez consulter, en annexe, la présentation des travaux déjà effectuée dans le cadre du groupe de travail
« relocalisation des services ».

      3/6



  

4 - Questions diverses de FO agriculture

1) Bilan du plan ministériel administration exemplaire (PMAE) 2015 – 2020 (cf. PJ)
Des éléments seront présentés lors du prochain CT AC.

2) Indemnisation des agents de Vaugirard sans solution de restauration depuis la fin de l'état d'urgence
Considérant la solution du restaurant Nord-Pont comme recevable, la SG répond qu'il n'y a pas lieu d'indemniser
les agents de Vaugirard entre la fin de l'état d'urgence (10 juillet) et fin septembre.

FO Agriculture conteste cette position étant donné l'éloignement du site de Nord-Pont (20 minutes) qui par bien
des égards est aussi éloigné que l'AURI pour les agents de Vaugirard

Un bilan de la fréquentation du site de Nord-Pont par les agents de Vaugirard a été demandé lors du dernier CTS
DGAL afin d'évaluer si cette solution recueillait bien l'adhésion des agents. Si ce bilan est proche de nul, nous
demanderons à nouveau au MAA de travailler à une solution d'indemnisation des agents pour cette période
sans restauration collective acceptable.

3) Restauration sur le site de Vaugirard
Depuis le 28 septembre, les agents du CGAAER, SG et l'ASMA ont accès à un restaurant de la mairie de Paris (rue
Lecourbe).
Depuis fin septembre, les agents de la DGAL ont accès au restaurant administratif de la DRIEA à partir de 13h
(horaires rappelés par la SDPPRS).
Une piste sérieuse, place du général Beuret, pourrait être mise en place avec un volume de 85 couverts sur 2
services et nécessitant de réserver. La SDPPRS est en voie de finalisation.

Concernant les grilles tarifaires de ces nouveaux restaurants, elles ont été construites sur la base de la grille de
l'AURI  avec  9  catégories.  La  SDPPRS  avait  pour  objectif  que  les  agents  paient  le  même  prix  qu'à  l'Auri.
Cependant, les organisations syndicales peuvent faire remonter les questions ou signalements afin d'ajuster, si
besoin, ces nouvelles grilles.

4) Point d'étape de la bascule au RIFSEEP des TSMA et des IAE
La SG, considérant que ce sujet était plus large que le périmètre de cette instance, propose de le traiter en CTM.

FO Agriculture demande alors que ce point soit mis à l’ordre du jour proposé par l'administration et non traité
en questions diverses.

Par ailleurs, la SG répond que la transmission des notifications de prime 2019 a été perturbée par la bascule à
RenoiRH. La régularisation devrait intervenir début en 2021.
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5) Organisation des bureaux de gestion

FO Agriculture dresse le constat suivant :

La paie d'avril, de mai et de juin des agents du MAA a été une paie miroir de celle de mars étant donné que les
bureaux  de  gestion  étaient  dans  l'incapacité  de  gérer  les  dossiers  de  chez  eux  pendant  la  période  de
confinement. Pour des bureaux pouvant avoir parfois du retard dans le traitement des dossiers dont ils ont la
charge, cela n'a pu que les fragiliser. Cela a donc des conséquences pour les agents en poste dans ces bureaux
ainsi que pour les agents du MAA de l'AC ou d'ailleurs.

L'administration fait le même constat et parle d'une accumulation de facteurs, le confinement et la bascule à
RenoiRH avec le problème de coexistence avec Agorha.

La SG nous informe qu'ils ont mis un "gros coup de collier" cet été pour sortir de cette "ornière".

FO Agriculture souligne que l'exemple de désorganisation des bureaux de gestion pouvant se rencontrer dans
d'autres  directions  et  pour  d'autres  raisons  doit  notamment  affecter  l'expertise  de  la  hiérarchie  dans
l'appréciation des demandes de télétravail. Il est plus facile d'être souple quand tout va bien.

FO Agriculture déplore aussi que finalement les agents sont souvent au service des outils à leur disposition que
le contraire.

Le  MAA  et  plus  largement  l’État  français  devraient  travailler  à  la  mise  en  place  d'outils  simples  et  utiles.
L'exemple de ZOOM présenté par la SG est flagrant, la solution américaine est moins chère et plus conviviale
mais pose un problème de sécurité alors que la solution française, OVPA, est plus chère et moins conviviale.

6) Mise en place de la délégation de soutien aux services
Elle est désormais opérationnelle. Le texte est passé dans les 2 CT, SG et DGAL.
Cela ne préfigure pas de création d'une « super MAG » mais a permis de répondre à un besoin conjoncturel de la
DGAL.  Il  faut  attendre  que  la  délégation  soit  pleinement  opérationnelle  pour  voir  si  d'autres  directions
pourraient rejoindre cette délégation.

7) Mise en place d'un département du pilotage de la mobilité
Il est bien créé et fonctionne depuis début octobre. Il y a 4 postes dont 3 pourvus.

Sur ce point, FO Agriculture interpelle la SG sur le sujet des bilans ou des "RETEX" promis à chaque question ou
problème qui reportent souvent certaines décisions à prendre à plus tard ou jamais.

La SG répond en dressant rapidement l'état des lieux des sujets en cours :
- le télétravail, le RETEX sera présenté lors du GT à venir.
- COVID, le RETEX conduit par un cabinet pourrait être présenté lors du CTM de décembre.
- Mobilité, le bilan de la mobilité sera fait avant la fin de l'année comme prévu par la loi de transformation
publique.
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8) Outils de visioconférence
Pendant la phase de crise, les outils existants n'ont pas fonctionné. Tous les ministères ont cherché des solutions
et ont utilisé ZOOM. Depuis, une étude de cet outil par la DINUM a été faite. Elle a trouvé des failles "béantes"
dans l’utilisation de cet outil.

Il a été fait le choix d'autoriser les 3 types de visioconférence (visio) :
- Polycom
- OVPA pour des visio à moins de 50
- utilisation marginale de ZOOM pour des visio à plus de 50

Les codes OVPA vont pouvoir être mutualisés entre les sous-directeurs et les chefs de bureau. Des licences
ZOOM vont continuer à être utilisées pour certains besoins.

9) Primes COVID
La prime COVID définit par décret a été mise en œuvre au MAA avec le bilan suivant :
332 primes versés dont 54 % à des femmes.
83 % catégorie A, 13 % catégorie B et 4 % de catégorie C.
17 % à 330€, 38 % 660€ et donc 45 % à 1000€.

Elle a été versée sur la paie d'août ou septembre.

FO Agriculture remarque que si pour toutes l'AC tous les encadrants (chefs de bureau, sous-directeurs, adjoints
aux et  sous-directeurs,  chefs de service et  directeurs-adjoints et directeurs)  ont touché la prime COVID, en
proportion, cela en fait peu pour les autres agents mobilisés en présence ou en télétravail.

A la DGAL par exemple, les encadrants représentent environ 42 personnes (3 services, 6 sous-directions, 26
bureaux ou apparentés).

Considérant que "choisir, c'est renoncer" FO Agriculture espère que les agents mobilisé pendant la crise et non
bénéficiaires de la prime COVID pourront bénéficier d'un CIA exceptionnel par exemple.

Vos représentants FO Agriculture

Suivez toute l’actualité sur notre site : fo-agriculture.fr
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http://fo-agriculture.fr/spip.php?article2458

